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"INTERBIO des Pays de la Loire : Du producteur au consommateur, 
pour un développement de l’Agriculture Biologique concerté"

INTERBIO des Pays de la Loire, association interprofessionnelle régionale, 
réunit des hommes et des femmes engagés dans le développement et la 
promotion de l’Agriculture Biologique.

INTERBIO des Pays de la Loire est un collectif d’échanges et de construction 
entre les différents maillons de la filière agrobiologique.
Reconnue et soutenue par l’Etat, la Région et les collectivités locales, 
INTERBIO contribue au développement et à la structuration de la filière 
biologique au niveau régional.
Créée en 1996, INTERBIO, association loi 1901, rassemble de nombreux 
acteurs de la Bio, historiques ou plus récents, regroupant les acteurs de la 
filière amont, aval et citoyenne : 
		Groupements de producteurs
	 Entreprises de transformation
	 Fournisseurs de biens et fournisseurs de services
	 Chambres consulaires
	 Distributeurs de produits Bio
	 Associations de consommateurs
Elle est ouverte à tout acteur bio ayant son siège social dans les Pays de 
la Loire. L'adhésion se fait avec le respect d'une Charte.

	Nos principales missions :
	 Faciliter la concertation intra-filière et accompagner la structuration 
des filières
	 Analyser et développer le marché des produits biologiques
	 Communiquer sur l’Agriculture Biologique, ses enjeux et ses spécificités
	 Valoriser les entreprises et les produits bio des Pays de la Loire sur les 
salons professionnels ou lors de manifestations grand public
	 Représenter et défendre les intérêts de ses adhérents auprès des 
organismes publics et professionnels, et des collectivités
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Vie de l’association

Les chiffres clés
(2021)

Temps d'échanges INTERBIO

............................
 1 Assemblée Générale 
 (en visio)

 4 Conseils d’administration 

6 Réunions de bureau

18 Groupes projets "actifs"

Conseil d'administration d'INTERBIO
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Mobilisation des membres d’INTERBIO au travers de rencontres
	Quelques thématiques d'échanges en Conseil d'administration :
 • Réflexion sur "Comment communiquer sur les enjeux territoriaux de la Bio 
auprès d’élus et des candidats pour la période électorale départementale et 
régionale 2021 ? "
	•	Echanges sur l'observatoire régional de l’agriculture biologique (ORAB) partagé 
en Pays de la Loire
	•	Evolution du label Territoire Bio Engagé (TBE)
	•	Place du logo AB dans la jungle des labels
 •	Contaminations aux Prosulfocarbes

Mise en oeuvre des actions suite au Diagnostic Local 
d’Accompagnement (DLA) 
Le Dispositif local d’accompagnement a pour objectif de soutenir les structures de 
l’Économie sociale et solidaire (ESS), dans leur démarche de développement et de 
consolidation. INTERBIO est une structure associative de l’ESS. Le DLA contribue 
à une économie plus durable et plus équitable et participe à la déclinaison des 
objectifs du Développement Durable.
2021 a poursuivi la mise en œuvre des conclusions du DLA par la co-construction 
des évolutions stratégiques d'INTERBIO.
	Commissions :
	• 9 avril : formation (Point étape sur l’avancement du projet « formation » 
d’INTERBIO, présentation des résultats de l’accompagnement du « DLA relance 
spécial Formation », amélioration de l’inter-connaissance de l’activité globale « 
formation » des structures)
	• 9 septembre : programmation annuelle d’activités
	• 23 novembre : groupe prosulfocarbes
 • Janvier 2021 : fin de l’accompagnement du cabinet conseil HLBC, au travers d’un 
DLA « relance », pour aider INTERBIO dans sa réflexion de professionnalisation et 
des conditions de déploiement de son activité de formation professionnelle
 Evolution des statuts : 
Un bilan du nouveau fonctionnement a été fait lors du CA du 20 mai 2021 pour 
nourrir la réflexion concernant l’évolution des statuts d’INTERBIO
4 ateliers de travail ont eu lieu les :
	• 20 mai : validation méthode et calendrier de travail, identification des enjeux 
et des problèmes
	• 6 juillet : recherche de solution
	• 24 septembre : recherche de solution
	• 5 octobre : échanges sur la gouvernance et la recomposition du CA et du bureau 
d’INTERBIO 
La réécriture des statuts sera réalisée en 2022 et sera soumise au vote d’une 
Assemblée Générale Extraordinaire.

Réunion commission formation en visio



Les associations 
interprofessionnelles 

participantes
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 Favoriser les échanges entre INTERBIO régionales 5ème 
Rencontre annuelle des Interbio en juillet 2021 
Sept INTERBIO se sont réunies dans les Hauts de France à Lille, afin de poursuivre 
le travail d’échanges à la fois entre organisations interprofessionnelles mais aussi 
avec l’Agence Bio. Cette rencontre s’adressait aux élus, directeurs et chargés de 
missions.

 Objectifs :
Poursuivre les travaux des groupes de travail qui se tiennent au cours de l'année 
(2 à 3 réunions/an à distance) et qui portent sur :

	• La restauration collective (outils, accompagnement,...)

 • Les actions de communication (salons professionnels, Printemps bio, outils de 
communication...)

 • Les filières

 • Observatoire aval

 Point sur l’actualité de chaque structure, échanges sur des projets communs 
et mutualisations possibles

 Echanges avec Philippe Henry, Président de l'Agence Bio et Laure Verdeau, 
Directrice de l’Agence Bio sur :

 • L'actualité nationale et les enjeux actuels

 • L'état d’avancement de l’Observatoire National de la Bio (ONAB)

 • L'augmentation et le renforcement de nos partenariats avec l’Agence Bio

 • Les actions de communication : programmes annuels, salons, outils

 • Le Label Territoire Bio Engagé

 Deux RDV ont également été organisés à l’occasion de cette rencontre 
annuelle : 

 • Avec Célia Rennesson, directrice du réseau vrac

 • Un des créateurs de la Maison de la Bio (FOREBIO) et sa déléguée générale

La prochaine rencontre en 2022 sera organisée par Cluster Bio et aura lieu à 
Valence dans la Drôme.

 Congrès mondial de la Bio à Rennes
Tous les trois ans, les acteurs de l’agriculture et de l’alimentation Biologique 
mondiale se rassemblent lors du Organic World Congress (OWC). Pour sa 20e 
édition, du 6 au 10 septembre 2021, le Congrès Mondial de la Bio s’est tenu en 
France, à Rennes.
Près de 1800 congressistes internationaux représentant tous les acteurs du 
secteur se sont retrouvés au Couvent des Jacobins ou en distanciel pour échanger 
sur les défis et les solutions à apporter pour un modèle de production et de 
consommation responsable. 
 Les ambitions de ce Congrès Mondial de la Bio :
 • Echanger sur les défis et les solutions à apporter à une problématique 
fondamentale : Comment mieux nourrir le monde tout en régénérant notre 
planète ?
 • Donner une résonance locale, nationale et internationale aux enjeux actuels et 
aux solutions de l’Agriculture de demain
 • Offrir une vitrine exceptionnelle aux produits Bio français et bretons et faire de 
la France et de Rennes les capitales de la gastronomie Bio mondiale pendant une 
semaine.
INTERBIO Pays de la Loire, comme les autres Interprofessions régionales de la Bio, 
a participé à l’organisation en faisant partie du GIE du Congrès Mondial de la Bio.

Couvent des Jacobins, accueil du Congrès mondial de la Bio à 
Rennes
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Observatoire Régional de l’Agriculture Biologique (ORAB) 
partagé
Depuis le 1er janvier 2021, l’Agence Bio et les acteurs de la région Pays de la 
Loire au travers de la DRAAF, INTERBIO, la Chambre Régionale d’Agriculture 
et la Coordination Agro-Biologique suivent les modalités d’une convention 
partenariale. INTERBIO est l’interlocuteur unique de l’Agence bio et coordonne 
l’activité d’observation régionale de la bio en Pays de la Loire.
Deux comités de pilotage se sont tenus les 26 février et 16 décembre 2021.  
L’objectif visé est de produire et de mettre à disposition des données et des 
connaissances sur l’agriculture biologique en région et ce, sur l’ensemble de la 
chaîne d’acteurs de la fourche à la fourchette. L’ORAB partagé est un outil d’aide à 
la décision pour l’appui à la structuration des filières, mais il est également un outil 
de connaissance et de promotion des acteurs de la filière bio régionale  (amont, 
transformation, distribution et consommation). Aussi un focus sur la filière 
légumes frais en circuits longs a pu être réalisé sur l’ensemble de la chaîne avec 
l’appui d’Aklesso KPATCHA, en stage de fin d’études pendant 6 mois. Une réflexion 
sur la communication et la valorisation des résultats des données produites par 
l’ensemble des acteurs a été également engagée.

Observatoire régional de la  transformation et de la distribution 
Bio
	Le pilotage de l’Observatoire régional de l’agriculture biologique (ORAB) volet 
aval - continue de se structurer pour répondre aux objectifs suivants : 
	• Suivre le marché bio et les tendances de consommation actuelles
	• Avoir une meilleure connaissance des acteurs de l’aval (transformateurs/
distributeurs)
	• Étudier les circuits de distribution en développement
	• Développer l’outil de veille avec le soutien d’un copil élargi au-delà des adhérents 
d’Inter Bio en intégrant notamment des représentants de la transformation et de 
la distribution
	L’année 2021 a permis de mettre en œuvre les travaux suivants :
 • Une enquête auprès des IAA/grossistes (données 2021) permettant d’apprécier 
le poids du secteur bio (emploi, chiffre d’affaire, mixité…) dans le paysage agro-
alimentaire régional - 330 opérateurs ont été interrogés
 • L’observation de 11 produits bio d’intérêt régional, sur un panel de 42 magasins 
généralistes et spécialisés (données 2020 et 2021)
 • Traitement statistique (sur données brutes de l’année 2020) : parc de magasins 
GMS/MSB et dynamique d’évolution (assortiment de produits bio, emplois…), 
ventes bio...
	• Une synthèse des tendances de consommation d’après diverses publications 
parues en 2021
 • Entretiens qualitatifs auprès d’experts (filière vrac) et professionnels de la 
filière bio (été 2021)
	• Valorisation des résultats d’une enquête magasins vrac réalisée en 2020.
 Mise en place de partenariats :
 • Avec la CRMA/CCI, 2 réunions de travail pour :
   - Identifier la cible d’enquêtes (artisans-commerçants) et préciser les 
modalités de mise à disposition et de mise en commun des fichiers contacts des 
2 chambres consulaires
   - Valider un questionnaire d’enquête
 • Avec Interloire : transmission de données de ventes des  vins AOP/AOC de la 
région dans les GMS des Pays de la Loire



Comité régional Ambition Bio
	Il est co-piloté par la Région, la DRAAF et l'Agence de l'eau Loire-Bretagne, pour 
faire un état des lieux de la bio sur les différents axes du Plan Ambition Bio.
Il s'est réuni deux fois en 2021 : 
 • Le 5 février pour aborder le bilan du plan régional d’accompagnement de l’AB 
2018-2020 et les actualités régionales et nationales
 • Le 30 novembre, pour faire un point sur les mesures FEADER en faveur de l’AB 
et faire un focus sur le développement des filières bio, mais également évoquer la 
future PAC et la contribution au Programme stratégique national (PSN)
Dans ce contexte, INTERBIO a mobilisé les têtes de réseaux -EBPL, la CAB, la CAPDL, 
BLO, Ebio, la Coopération agricole-, pour identifier les attentes et en particulier 
les besoins de financement, mais également pour dresser un panorama de la 
situation actuelle concernant l’ensemble des filières compte tenu d’un contexte 
difficile.

Les chiffres clés............................
ORAB Aval

2 copils (16 avril et 
9 novembre 2021)

1 panel de 42 magasins 
suivis dans leur 

implantation de produits 
bio

1 enquête auprès des IAA et 
grossistes bio des Pays de 

la Loire
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 • Avec la CAB et Loire Vin Bio : identification des données et circuits manquants 
pour étudier le marché régional du vin bio (caves, magasins spécialisés, vente 
directe…)   
 En 2021, le copil s’est réuni 2 fois : le 16/04 pour valider la maquette de 
l’observatoire 2021 et son contenu ; la seconde fois, le 9/11 pour présenter les 
principaux résultats des enquêtes et le calendrier de travail 2022 qui prévoit 
notamment 2 études (auprès des artisans et magasins de producteurs) et le 
développement d’une collaboration auprès des magasins spécialisés pour 
enrichir la collecte de données. 
	Valorisation des données dans le cadre d’une étude pour le Projet Alimentaire 
Territorial d’Angers Loire Métropole entre décembre 2020 et février 2021 :  Ce 
diagnostic territorial conduit en partenariat avec le GABB Anjou, visait à :
	• Faire un état des lieux du marché bio local
	• Décrire les filières bio sur le territoire à travers ses productions et activités 
principales et ses acteurs (producteurs, 1er metteurs en marché, transformateurs 
et grossistes)
	• Identifier les principaux freins et leviers au développement de ce mode de 
production et de consommation
Parmi les perspectives, INTERBIO s’est engagée à fournir un tableau de bord 
d’indicateurs de suivi du marché et des dynamiques d’implantation d’activités 
bio sur le territoire.



Accompagnement des filières
 1 réunion filière légumes bio (19-01-2021). La rencontre professionnelle a 
mobilisé 7 structures professionnelles (Bio Loire Océan, Coopérative Légumiers 
Rosée des Champs, Maraîchers Nantais, Nantes Europe, Fleuron d’Anjou, Les 3 
moulins, les Maraîchers Nantais) ainsi que les structures d’accompagnement de 
l’amont (CAB/ CAPDL). L’objectif visait une analyse commune du marché et du 
développement de la filière (état des lieux offre-demande, bilan de campagne, 
perception du marché, perspectives). Il s’agissait également de valider avec 
les opérateurs présents, la réalisation de l’étude filière « légumes frais Bio » 
conduite dans le cadre de l’ORAB partagé.
 2 rencontres co-organisées avec la CAB : ce rendez-vous annuel permet des 
échanges sur le marché national, la dynamique de production régionale et les 
évolutions dans chaque organisation :
 • Filière volaille Bio (9/07/2021) :  Cette rencontre a réuni 4 opérateurs (Bodin/
Terrena, CAFEL, Volailles Bio de l’Ouest, Duc de Mayenne), 2 OC (Bureau Véritas, 
Ecocert), l’INAO, le Synalaf, la CAPDL, la Coop. Agricole). Les opérateurs ont relevé 
plusieurs enjeux dont les problématiques d’autonomie alimentaire et la grippe 
aviaire au niveau de la production, le besoin de soutenir la demande du marché, 
et la hausse des investissements pour répondre aux nouvelles exigences 
réglementaires.
• Filière Porc bio (9/07/2021) : Plusieurs structures étaient représentées à 
cette rencontre (Ebio, Terrena, Interbev, Porc Bio Atlantique, Le Gouessant, 
Fleury Michon, Biodirect, Cooperl, CRAPL, La Coop. Agricole, Inao, Bureau Véritas, 

07Stimuler l’offre et la demande en produits bio régionaux

Les chiffres clés............................
Webinaire SIVAL

200 participants aux 
3 webinaires

............................
SPACE

74 700 visiteurs 
dénombrés au salon

1 stand collectif

1 conférence avec

50 participants

3 Webinaires pendant la Semaine Bio SIVAL
En raison  de la pandémie, l’édition janvier 2021 du salon SIVAL organisée à 
Angers a été annulée.
INTERBIO et la CAPDL, avaient procédé à la réservation des 2 stands voisins et 
à la mise en place de 3 conférences. Ces conférences ont été transformées en  
webinaires pendant une semaine fléchée « Semaine Bio » du 29 mars au 2 avril.

SPACE, salon professionnel des productions animales en 
septembre à Rennes- 14 au 16 septembre 2021
Après deux ans sans édition physique en raison de la crise sanitaire, cette édition
 a été un grand succès : 1118 exposants, dont 323 internationaux, ont accueilli 
74772 visiteurs.
Aux côtés d’Initiative Bio Bretagne (IBB) et de co-exposants de Bretagne et 
des Pays de la Loire, le stand collectif a permis la rencontre de producteurs 
conventionnels et Bio, de techniciens, journalistes, entreprises, fournisseurs, 
enseignants et étudiants de lycées agricoles. Le Ministre de l’agriculture, Julien 
Denormandie et de l’alimentation est venu échanger avec les professionnels de 
la bio lors de l’inauguration du salon.
IBB et INTERBIO ont organisé la conférence filière « L’introduction de la viande bio 
en Restauration Collective : quelles étapes pour y parvenir ? » avec la présence 
d'experts techniques, des producteurs bio et des opérateurs des filières et de la 
restauration collective. Au total 50 participants et des retombées presses des 
relais médiatiques ont été obtenus.



Véritas, Ecocert) ainsi qu’une élue de la Région. Trois enjeux demeurent prioritaires 
pour la filière bio régionale: optimiser les coûts de production (alimentation, 
investissements de mise aux normes) pour s’adapter à la nouvelle réglementation 
bio, l’optimisation de l’équilibre matière et la maîtrise de la production pour une 
meilleure adéquation avec le marché.
Les échanges lors de ces rencontres ont permis d’alimenter la rédaction des fiches 
Porc et Volailles éditées annuellement, dressant un panorama de ces 2 filières. Ces 
supports sont disponibles sur le site internet d’INTERBIO. 
	1 rencontre prescripteur co-organisée avec la CAB /CAPDL (le 8/04/21 en visio-
conférence) : INTERBIO a participé à l’organisation de cette rencontre pour informer 
les organismes prescripteurs et les producteurs, des campagnes bio 2020, des sujets 
suivants :
 • Dispositifs de soutien à l’AB, notamment la nouvelle aide - Aide à la reconnaissance 
environnementale - accordée par le Conseil Régional pour 2021 et 2022
 • Dynamiques de développement (conversion / installation et dynamiques filières)
 • Dispositifs d’accompagnement dans le cadre du plan de Relance
 • Les négociations en cours pour la future PAC
 Appui au montage de dossiers Fonds Avenir bio (FAB) auprès de 3 porteurs 
de projets  : IBPL a accompagné 3 entreprises (transformation de viande bovine, 
transformation laitière et malterie) souhaitant bénéficier d’aide à l’investissement. 
Ces demandes révèlent des besoins  croissants en lien avec le développement de la 
filière bio régionale et la nécessité de formaliser des outils d’accompagnement ad 
hoc aux porteurs de projets.
 Réunions filières avec IBR (3 réunions les 04/03, 09/07 et 24/09) : ces temps 
d’échanges ont pour objet d’analyser les dynamiques de filières dans les différentes 
régions, partager des études et méthodologies d’études et enfin identifier des 
problématiques communes à faire remonter aux interprofessions nationales (CNIEL, 
Interbev, Interfel).
	Action inter-régionale "Grandes Cultures bio". Engagée depuis 2016, cette action 
accompagne le développement et la structuration de la filière grandes cultures bio 
dans le Grand Ouest (Bretagne, Normandie, Pays de la Loire). En 2021, le groupe 
technique COP bio du Grand ouest s’est impliqué dans les travaux suivants :
L’organisation de 2 rencontres interprofessionnelles des filières Grande Culture bio 
de l’Ouest, en visio conférence :
 • 23/02 : rassemblant les élus des 9 structures associées au groupe technique, cette 
réunion a permis de confirmer l’engagement de toutes les structures associées dans 
ce groupe de travail. Il s’agissait également d’identifier des pistes pour faciliter la 
collaboration inter-régionale et optimiser les moyens humains consacrés aux travaux 
du groupe
 • 11/03 : cette rencontre annuelle réunit tous les acteurs de la filière GC bio des 3 
régions Bretagne, Normandie et Pays de la Loire. Elle a validé les enjeux de la filière, 
en particulier la relocalisation des productions destinées à l’alimentation animale
 Communication :
 • Edition en 5000 exemplaires et diffusion du guide de bonnes pratiques « du 
champ au silo auprès des techniciens et producteurs? » 
	• Réactualisation et diffusion la plaquette de communication « bien valoriser ses 
cultures de vente » à destination des producteurs bio et en conversion sur les besoins 
prioritaires des marchés
	Appel à projets régional "structuration des filières bio". Lancé en 2018, cet AAP 
permet d’accompagner financièrement des projets collectifs de développement 
des filières biologiques ligériennes, impliquant des partenaires complémentaires à 
différents stades de la filière (amont et aval) qui s’engagent, notamment à travers 
la contractualisation sur plusieurs années. INTERBIO a été identifié par la Région, 
pour émettre un avis consultatif sur les projets déposés dans le cadre de cet AAP. En 
2021, trois projets ont été examinés dans le cadre d’un Comité de Lecture organisé 
le 3/02/21 par INTERBIO. L’un portait sur la filière légumes de plein champ, un autre 
sur la filière vin et le troisième sur la filière lait bio.  Interbio est partie prenante de ce 
dernier projet déposé, notamment pour proposer des indicateurs de suivi du marché 
du lait à l’échelle régionale.
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		Développement partenarial avec les grandes enseignes généralistes : l’action 
initiale visait d’une part à organiser une rencontre professionnelle entre le réseau 
IBPL et une grande enseigne pour une meilleure interconnaissance ; d’autre part à 
répondre aux attentes de la distribution par une meilleure structuration des filières 
bio régionales. Les résultats de cette action sont les suivantes :
Recherche de contacts et rendez-vous avec 4 enseignes (Leclerc, Carrefour, 
Intermarché et Système U). Trois enseignes ont répondu :
 	Intermarché : 2 directeurs de magasins régionaux, et le Directeur des achats au 
niveau national
 	Système U : 2 gérants de magasin dont l’un en charge de la démarche U d’Anjou
 	Carrefour :  responsable filières Bio chez Carrefour Bio France
Les échanges avec les interlocuteurs de ces enseignes ont permis d’identifier 3 axes 
de partenariats avec un engagement d’IBPL dans les actions suivantes :
 	Participation à des évènements gérés par les enseignes elles-mêmes, notamment 
dans le cadre de leurs salons fournisseurs
 	 Relais d’information/communication auprès des producteurs/entreprises du 
réseau
 	Développement d’outils de sourcing en produits bio régionaux
 	Co-construction de filières, notamment en marque distributeur (Carrefour)
Le CA d’IBPL du 5/10/2021 a décidé de limiter les actions auprès des Grandes 
Enseignes, pour se concentrer sur ses adhérents de la distribution spécialisée. 

	 Action amidon de maïs : IBPL a 
repris en 2021 le pilotage de cette 
action, dont l’objectif visait à mettre 
en place une filière amidon de maïs 
bio régional, ingrédient naturel 
utilisé par l’industrie pour ses 
multiples propriétés (liant, texturant, 
épaississant, stabilisant ou gélifiant).  
En effet, les opérateurs qui utilisent 
cet ingrédient sont dépendants des 
importations à ce jour, car il n’existe 
aucune filière bio sur le territoire 
national. 
 En 2021, IBPL a coordonné la recherche 
de partenaires :
 	Une entreprise fournissant du maïs dégermé : ALISA (79)
 	Un laboratoire : ONIRIS (44) pour caractériser l’amidon produit
 	Une entreprise pilote pour réaliser les tests d’utilisation : Nature et Aliments (44)
La mise en place d’un groupe-projet réunissant les opérateurs économiques (IAA, 
Mil’in, Alisa) et les partenaires techniques et institutionnels (ONIRIS, Valorial).
Le montage d’un projet d’’étude de faisabilité technique pour l’obtention d’amidon 
de maïs bio dans le cadre de l’AAP régional « Structuration des filières bio ».
Le projet a donné lieu à 3 réunions techniques :
 	5/01 : présentation du projet à Végépolys pour une co-labellisation avec Valorial
 	10/ 02 : identification des dispositifs d’aide à la mise en place du projet (Valorial, 
Alisa, IBPL et Mil’in
 	23/07 : analyse des prérequis pour la mise en place du projet dans le cadre de 
l’AAP R&D collaborative (Valorial, IBPL et Mil’in)
 	14/10 : validation technique du montage du projet et des parties prenantes 
(Valorial, Alisa, IBPL et Mil’in, Nature et Aliments et ONIRIS)
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Les chiffres clés............................
Filières

30 porteurs de projets/
structures d'accompagnement 

accueillis

3 accompagnements au 
montage du dossier FAB

3 rencontres filières 
légumes, porc et volaille

1 rencontre prescripteurs

3 projets examinés dans le 
cadre de l'AAP 

"Structuration des filières bio"

3 rencontres filières IBR 
............................

Rencontre Grande 
Culture

3 réunions techniques

1 publication annuelle de 
la plaquette des besoins en 

grandes cultures 

5000 exemplaires du 
guide de bonnes pratiques

2 rencontres 
professionnelles

............................
Projet amidon de maïs

3 réunions techniques

1 entreprise partenaire et 3 
partenaires techniques 

1 projet déposé dans le cadre 
de l'AAP "Structuration des 

filières bio"



Préparation de la rencontre Pro Bio Ouest du 5 avril 2022 à Carquefou
La co-construction de cette première édition par IBB et IBPL a démarré en 2021, 
avec la définition du format, la recherche de lieux potentiels, de partenariats, le dos-
sier exposants, les outils de communication et le démarrage de la communication.

Déploiement du label Territoire Bio Engagé (TBE)
Propriété d’Interbio Nouvelle-Aquitaine, le label dispose d’une 
gouvernance collective partagée par les INTERBIO de Nouvelle 
Aquitaine, Occitanie, Bretagne,  des Hauts de France, des Pays de 
la Loire et du Centre Val de Loire.
En 2021, ont été réalisés par IBPL :
 Un webinaire de présentation du dispositif avec 40 partici-
pants de la région (collectivités) et participation au webinaire or-
ganisé par IBB sur TBE.
 La cartographie régionale de l’offre d’accompagnement des ac-
teurs de la filière aux collectivités, sur les 2 critères SAU bio et 
pourcentage de bio en restauration collective.
 La demande de RDV pour présenter le label à des collectivités 
ciblées.
 La réflexion sur le déploiement et les évolutions du label avec 
les adhérents, pour proposer aux collectivités les services des ad-
hérents en termes d’accompagnements possibles.
 La labellisation de collectivités, à l’issue de la démarche sui-
vante : examen du dossier de candidature, présentation du dos-
sier au jury, préparation  de la cérémonie de remise officielle dans 
chaque collectivité :
  • St Sébastien sur Loire (44, en janvier)
  • Ecuillé (49, en septembre)
  • Le Plessis Grammoire (49, en septembre)
  • Cordemais (44, en octobre)
  • Report de la remise de Briollay en 2022
  Prise de contacts avec 5 autres collectivités intéressées (label-
lisation en 2022).
 Participation au salon des Maires de Paris en novembre : per-
manence d’une journée sur le stand collectif (Agence bio, INTER-
BIO régionales et FNAB), participation à la conférence sur le label 
au cours de laquelle une élue d’Ecuillé est venue témoigner.

Notre territoire a atteint 
 15% de ses terres cultivées
en agriculture biologique.

Notre territoire a atteint 
 15% de ses terres cultivées
en agriculture biologique.

Témoignages de la commune d'Ecuillé à ParisRemise du label au Plessis Grammoire Remise du label à Ecuillé
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Rencontres acheteurs magasins Bio
Organisées par IBPL et Entrepreneurs Bio des Pays de la Loire, entre entreprises 
et magasins bio pour inciter à référencer plus de produits bio de la région et 
envisager des collaborations (besoin de certains types de produits, proposer une 
nouvelle offre produits, etc) :
		2 réunions entre une vingtaine d’entreprises de transformation bio régionales  
et les responsables des magasins biocoop des bassins Biocoop Anjou et Loire-
Atlantique, soit au total une trentaine de magasins
			Rencontre entre 22 entreprises Bio et les dirigeants des 7 magasins 
Chlorophylle de la métropole Nantaise.

Participation à plusieurs rencontres pour développer la bio en 
RHD  
	Intervention d’IBPL à la Rencontre « L’alimentation au cœur des missions des 
établissements de santé » à Nantes le 15 mars, organisé par le GAB44 - une 
quinzaine de participants d’EHPAD et de maisons de retraite.
	Intervention d’IBPL à la table ronde organisée par le RESECO et le CNFPT des 
Pays de la Loire lors d'une journée d'actualité sur les marchés publics de denrées 
alimentaires à la Roche-sur-Yon, le 15 septembre.
 Intervention d’IBPL au webinaire organisé le 8 mars  par la Fondation de la 
Nature et de l'Homme sur les démarches permettant d’aller vers plus de qualité 
dans l’assiette en RHD (180 participants).

Salon professionnel SERBOTEL, salon de la restauration et de 
l’Hôtellerie, du 17 au 20 octobre 2021 à Nantes   
		Stand partagé avec EBPL, et les entreprises BPA, Nature &Cie, Manger bio 44, 
Manger bio 53 
	Partenariat pour deux concours de cuisine :
   L’un sur la restauration collective autogérée avec l’ACEFH (Association 
Culinaire des Etablissements Hospitaliers de France) –mise en avant de la filière 
viande bovine bio
   Le second dédié aux jeunes en formation restauration, le Trophée jeunes, 
(plat 100% bio) en lien avec des centres de formation (cifam, et lycées hotelliers) 
et participation à la préparation en amont, recherche de jurys, fourniture de 
denrées, prix offerts aux lauréats
	Organisation de 2 conférences/tables rondes par IBPL : 
   Table ronde « Mieux acheter des produits  de qualité en restauration 
commerciale et collective », avec L’Autre Cuisine (media) – participation 
d’entreprises et de restaurateurs?
   Conférence – « le label TBE, un outil pour valoriser le bio en restauration 
collective »
	Participation à la table ronde « conjuguer la filière viande en restauration 
collective et la mise en œuvre de la loi Egalim », proposé par le Réseau LOCAL 
Anjou et le Réseau LOCAL Vendée.
	Edition d’un guide des opérateurs bio des Pays de la Loire largement diffusé 
pendant le salon et tout au long de l’année lors des évènements. En édition papier 
et version numérique en ligne depuis le site d’IBPL.

Lauréat du Trophée des Jeunes Talents



Organisation d’un atelier de cuisine végétarienne avec des 
produits biologiques pour des cuisiniers de collèges le 07/07/2021 
au collège de Sainte-Pazanne (44)
A la demande du Conseil départemental de Loire-Atlantique, mise en place d’une 
demi-journée de formation pour une dizaine de chefs cuisiniers de collèges 
publics du pays de Retz. Au cours de cette formation : préaparation de 6 recettes 
végétariennes, conseils techniques pour les adapter à la production à grande 
échelle, dégustation et debriefing.

Accompagnement des nouveaux opérateurs de la filière bio aval 
  1 session de formation TransfoBio avec le Centre Technique de la Conservation 
des Produits Agricoles (CTCPA) a eu lieu le 18 février 2021 en visio-conférence. La 
formation porte sur la transformation des produits bio destinée aux porteurs de 
projets et entreprises agroalimentaires souhaitant se diversifier dans le bio. Le 
contenu de la formation s’articule autour de la réglementation et la certification 
bio, les spécificités de la transformation et la présentation d’un outil d’aide à 
la formulation. Dans le programme qui compte plusieurs séquences (marché 
des produits bio, réglementation, approvisionnement en matières premières, 
formulation, étiquetage, procédés de transformation), le CTCPA a sollicité Inter Bio 
des Pays de la Loire pour assurer deux séquences : le marché des produits bio et 
l’approvisionnement en matières premières. Faute de participants, une deuxième 
session programmée en juin 2021 a été annulée.
 1 session de formation CLE BIO s’est déroulée le 23/09/21. Cette formation 
est destinée à tout porteur de projet qui souhaite développer une activité bio 
- de transformation, restauration ou de commerce au détail et qui méconnait la 
réglementation et la filière bio régionale. Cette formation généraliste a montré 
ses limites en termes de participation, notamment en raison de la prise en charge 
du coût de la formation supportée par les porteurs de projet.
 Accueil de 30 porteurs de projets et structures d’accompagnement répartis 
comme suit :
	• Prescripteurs (4)
 • Entrepreneurs prestataires (3)
 • Restaurateurs (3)
 • Producteurs-Transformateurs (3),
 • Transformateurs des filières suivantes : viande (2)- F & L (3), Malterie- brasserie 
(2)- Lait (1)- tous produits (2) 
 • Artisans (2)
 • Restaurateurs (2) 
 • Commerçants (2)
 • Importateur (1)
Les besoins ont porté principalement sur la connaissance des dispositifs d’aide 
financière, la réglementation et la recherche de fournisseurs.

Développement de l’offre de formation  
•  1 intervention en licence pro Pro Produits Locaux et Circuits Courts à l’ESA 
d’Angers (16/11/ 2021). Depuis 2018, l’ESA fait intervenir INTERBIO à deux 
reprises dans la formation : dans un premier temps pour présenter les prin-
cipes de l’AB, les filières et le marché bio; dans un second temps pour aborder la 
réglementation générale sur la transformation biologique. En 2021, la première inter-
vention d’une demi-journée s’est déroulé le 16/11/ 2021 avec la participation de Julien 
Cesbron, éleveur de volaille et meunier. La seconde intervention a été program-
mée au 1er trimestre 2022.
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Mise en place avec l’ITAB (Institut Technique de l'Agriculture Biologique) 
d’une formation à distance « Artisan boulanger, se lancer en bio : que faut-
il savoir ? » : étant donné l’absence de mobilisation de l’URMA (Université 
Régionale des Métiers et de l'Artisanat) à développer une formation auprès des 
apprentis-boulangers, INTERBIO s’est associé avec l’ITAB pour co-construire une 
formation destinée à un public d’artisans boulangers en activité ou avec un projet 
d’installation, de formateurs en boulangerie et d’auditeur. Elle vise les objectifs 
suivants :
 • Savoir se positionner sur le marché des produits biologiques
 • Identifier les spécificités du cahier des charges européen de l’AB et le comparer 
aux autres cahiers des charges
 •  Caractériser les leviers pour optimiser la qualité du pain
 •  Argumenter sur la qualité des pains auprès de ses clients

Cette formation s’articule autour de 5 modules de 2 heures chacun, abordant les 
sujets suivants :

• Module 1
Le marché des produits biologiques :
	- Offre et demande de produits biologiques, attentes des consommateurs, 
approvisionnement en matières premières AB

• Module 2
La réglementation européenne de l’AB :
 - Grands principes de l’AB, processus de certification, l'étiquetage des produits 
AB, les évolutions réglementaires

• Module 3
Les autres cahiers des charges de l’AB :
 - Présentation des autres cahiers des charges, comparaison de ces cadres 
réglementaires sur une pratique boulangère

• Module 4
Gestion des contaminants en AB : 
 - Exigence réglementaire : les seuils, plan de gestion et analyse de risque, les 
résidus à surveiller - analyser à réaliser 

• Module 5
Spécificités de la panification bio  :
 - Evolution des pratiques en boulangerie, influence de cette évolution sur la 
qualité nutritionnelle du pain commun, impact du choix des ingrédients et des 
procédés sur les qualités sensorielles, nutritionnelles et environnementales du 
pain
La première session de formation, lancée en décembre 2021, a été reportée en 
2022. 

Les chiffres clés
............................

1 intervention au CTCPA 
avec 15 participants

............................
Formations

1 session de formation 
CLÉ BIO aux porteurs de projets

1 session de formation à l'ESA

 Relance de 2 formations :
    • Avec la CCI49 : IBPL a été mobilisé le 05/05/2021 pour relancer la formation 
Vendeur-Conseil en Fruits et Légumes (d’un CAP primeur), dans lequel il a élaboré 
et s’est engagé sur un module  bio de 30h de formation. Malgré la communication 
auprès des magasins spécialisés, pourtant intéressés à accueillir des apprentis, la 
formation n’a pas réussi à capter les jeunes candidats pour aller au bout du projet 
et envisager des contrats d’apprentissage en septembre 2021. L’abandon de la 
formation a été entériné.
    • Avec EVS : La formation « développer une activité de boucherie bio » sur-me-
sure commanditée par EVS en 2020 a été suspendue en raison de la crise sa-
nitaire puis relancée par la structure, au 1er semestre 2021. Le projet, malgré la 
programmation d’une session le 14/10 et la mobilisation de partenaires (éleveur 
et formateur d’Ebio), n’a pas abouti. 
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Visite de l’entreprise Cook’N Run (crédit photo : Unis-Cités)

14 Informer les professionnels et le public

INNOV'EN BIO 2022 : mise en avant de 16 démarches d'innovations bio 
dans la région et retour sur 6 projets antérieurs
En septembre dernier, la 5ème édition d'Innov'en bio s'est traduite par la valorisation de 22 
actions innovantes sous l’angle technique, organisationnel/filières ou sociétal. L'objectif 
est de communiquer sur la dynamique des professionnels et citoyens de la région à 
inventer, imaginer et mettre en place de nouveaux projets, et le cas échéant, à reproduire 
et adapter ces projets. Un appel à participer a été transmis à l'ensemble des adhérents 
d’INTERBIO, aux producteurs via les réseaux GAB et Chambres d’Agriculture. Un comité 
de sélection, piloté par INTERBIO, a sélectionné les démarches présentées selon leur 
caractère innovant. Création d'un recueil et deux semaines de rendez-vous fléchées sur 
ces innovations, accompagnées de relations presse/media.
 Un recueil mettant en lumière les 16 témoignages de porteurs d'innovations; Un 
portrait par innovation, mettant en avant l'origine du projet, son caractère innovant et 
les perspectives. Diffusion web, sur les salons et rencontres tout au long de l'année. 
Insertion dans le recueil de données chiffrées sur la consommation bio en France et sur 
la production bio dans les Pays de la Loire. 

Les chiffres clés
............................

16 
démarches présentées 

dans le recueil 

6 
focus de projets innovants

3000 
exemplaires diffusés 
............................

200 participants aux 3 rendez-vous proposés 
fin septembre

1 communiqué de presse 
envoyé à 1100 contacts 

media, influenceurs, 
bloggueurs 

6 émissions de 20mn et 
podcasts animés par IB sur la 

radio Eu ! radio

3 newsletters

1 convention de partenariat 
avec un EPCI labellisé « PAT »

 

Projet Alimentaire Territorial d’Angers Loire Métropole (ALM) : une 
convention de partenariat pour 3 ans 
INTERBIO a participé depuis le début de la construction du Projet Alimentaire Territorial 
(PAT) d’Angers Loire Métropole. Cette collaboration s’est concrétisée en 2021 par la 
réalisation avec le GAB Anjou d’un diagnostic territorialisé de la filière bio et la signature 
d’une convention de partenariat pour 3 ans. Quelques actions concrètes menées :  
 • 10 actions à l’occasion du printemps bio : ciné-débat autour du film documentaire 
Douce France (en partenariat avec l’ESA, la licence pro Bio, Unis Cité, Biocoop, …), ateliers 
cuisine avec le CCAS, atelier jardinage avec l’association des jardiniers de la Doutre, 
inauguration d’un îlot de la biodiversité avec le rucher école d’Andard, conférence sur 
l’alimentation durable par Bioconsom’acteurs du pays d’Angers…
 • Une journée et demi de sensibilisation des jeunes en services civiques d’Unis-Cités en 
charge du programme « Alimen’terre », piloté par Papillotte&Cie, dans les écoles d’Angers 
et de l’agglomération. Des visites ont été organisées dans ce cadre : Biocoop la Caba et 
l’entreprise Cook’N Run entre autre
 • Labellisation de 3 communes de l’agglo Territoire Bio Engagé : Le Plessis-Grammoire, 
Ecuillé, Briollay
 • Liste des 10 indicateurs clés de la dynamique de la filière bio sur ALM.

 Deux semaines, du 24 septembre au 10 octobre 2021, pendant lesquelles ont été 
organisé 3 rendez-vous sur ces innovations,  ouverts au public, à la presse, aux élus 
locaux, ou aux professionnels de l'agriculture et de l'alimentaire.
Une émission de radio par mois, intitulée "Innov'en bio », de janvier à juin 2021. Animée 
par INTERBIO, chaque émission, d’une durée de 20mn, porte sur une innovation et est 
enregistrée dans le studio d’Eu! radio située à Nantes (70.000 auditeurs). Ces émissions 
se traduisent par l'interview des porteurs d'innovations, à une ou deux voix, avec une 
diffusion à l'antenne et en podcast à ré-écouter. https://euradio.fr/
Interviews en 2021 de : Bio Loire Océan, Le Jardin de Pauline, EBPL, Nature&cie et Fanny 
Lemaire pour Territoire Bio Engagé.
Communiqués de presse envoyés à 1100 contacts (média, bloggeurs et influenceurs 
en général…) avec des articles et reportages à la clé. L’ensemble des démarches est à 
consulter dans le recueil, téléchargeable depuis le site www.interbio-paysdelaloire.fr.
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Les chiffres clés............................
82 

rendez-vous proposés au public 
dans la région sur 90 prévus 

initialement

5 programmes 
départementaux réalisés en 
version papier et numérique

10 000 
contacts directs 

hors media comptabilisés 

90 
acteurs professionnels de la 

filière mobilisés

Une quarantaine d’articles 
de presse répertoriés, des 

interviews radio, TV, blogs,...

« Le Printemps Bio essaime jusqu’en septembre » : une seconde 
édition exceptionnelle, étendue jusqu'en septembre en raison du 
contexte sanitaire
Compte tenu de la situation sanitaire compliquée en juin, il a été décidé de
proposer aux 90 acteurs de la filière bio mobilisés dans cette campagne 
d’informations autour du Bio de reporter si nécessaire leur évènement. 
Au final, ce sont 8 rendez-vous qui ont été annulés, et une dizaine reportés fin 
août et en septembre.
Sur les 80 rendez-vous répartis sur tout le territoire des Pays de la Loire, des 
évènements divers ont été proposés : portes ouvertes, ciné-débat, animations 
en magasins, ateliers cuisine, zéro déchet, jardinage, webinaires, etc. Notons la 
participation de nouveaux partenaires tels que le CCAS d’Angers ou Unis-Cité avec 
lesquels des ateliers de cuisine autour de l’accessibilité sociale de la bio et un ciné 
débat en direction des jeunes 15/25 ans ont pu être mis en place.
La communication s'est organisée par le biais de communiqués de presse, par 
voie numérique avec une intensification sur les réseaux sociaux et la distribution 
de programmes.
Ces rendez-vous sont le fruit d'un temps de préparation conséquent et d'un  
travail collectif avec les GAB/CIVAM bio 53, producteurs, magasins, entreprises et 
associations de consommateurs. Une nouvelle fois, l'adaptabilité de la filière bio 
s'est montrée à la hauteur !
Merci à tous pour cette mobilisation, que les rendez-vous aient été maintenus ou 
non, l’intérêt de communiquer collectivement autour de la Bio à cette période de 
l’année reste entier.



Avec le soutien financier de

Pôle Régional Bio
9, rue André Brouard | CS 70510 | 49105 ANGERS Cedex 02

Tél. : 02 41 18 61 50
contact@interbio-paysdelaloire.fr

www.interbio-paysdelaloire.fr

Suivez-nous sur

Vos contacts 
à INTERBIO des Pays de la Loire

............................
Accueil/comptabilité

Sviatlana LESHUKEVICH | 02 41 18 51 50
contact@interbio-paysdelaloire.fr

Communication/RHD

Maryse JEANNIN MAHIEU | 02 41 18 61 53
communication@interbio-paysdelaloire.fr

Lydia CHARRIAU | 02 41 18 61 58
info@interbio-paysdelaloire.fr

Mallory THARREAU | 02 41 18 61 53
mallory.tharreau@interbio-paysdelaloire.fr

Direction

Solenn LEGENDRE | 02 41 18 61 52
direction@interbio-paysdelaloire.fr

Observatoire de la distribution 
et marchés/Formations

Nadia ZARIOH | 02 41 18 61 54
marchesbio@interbio-paysdelaloire.fr

Camille CLEUZIOU | 02 41 18 61 54
camille.cleuziou@interbio-paysdelaloire.fr

Structuration de filières/Restauration 
commerciale/Artisans-commerçants

Simon REDOR | 02 59 10 00 62 
filieresbio@interbio-paysdelaloire.fr


